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Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de 
l'enseignement, de I'etude, de Ia diffusion et d'une 
comprehension plus large du droit international : rapport 
du Secretaire general (A/8379, A/8508, A/C.6/412) 

I. M. SLOAN ( Directeur de Ia Division des questions 
juridiques generales). presentant le rapport du Secretaire 
general (A/8508), declare que, si l'on considere les moyens 
financiers limitcs dont disposent !'Organisation des Nations 
Unies, !'UNESCO et l'UNITAR les trois organismes 
charges de !'execution et les objectifs ambitieux du 
Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de 
l'enscignement, de !'etude, de Ia diffusion et d'une compre
hension plus large du droit international, on peut dire que 
des progrcs modestes ont 6te realises en 1971. La majeure 
partie des activites concernant cette question sont menees 
par des institutions nationales. et !'assistance fournie dans 
ce domaine est essentiellement bilaterale: le rC1le des 
Natiuns Unies n'est pas de remplacer ces activites par 
d'autres, mais simplement de les encourager. 

2. Pour ce qui est du rapport proprement dit, Ia partie II a 
trait a !'execution du Programme en 1971 et Ia partie Ill 
conticnt les recommandations du Secrctairc )!eneral concer
nant l'ex(;cution du Programme en 197 2-1973. 

3. En ce qui concerne les activites de l'ONLJ relatives ala 
cooperation avec d'autres organisations ct a Ia fourniture de 
publications juridiques de l'ONU, le Secretaire general 
recommande (ibid., par. 51) que celles-ci soient poursuivies 
scion les memes principes que par le passe. En ce qui 
concerne le programme de bourses ONU/UNITAR dans le 
domaine du droit international, le Secretaire general avait 
propose au paragraphe 55 du projet de rapport presente au 
Cmnite consultatif pour le Programme d'assistanee des 
Nations Unies aux fins de l'enseignement, de !'etude, de ia 
diffusion et d'une comprehension plus large du droit 
international (ibid, annexe II) que le numbre des bourses 
accordces par l'ONU so it ramene a I 0. Le nombre des 
bourses accordees par l'UNITAR resterait inchange. La 
rccornmandation relative a Ia reduction du nombre de 
bourses s'cxpliquait par le fait que les depenses relatives au 
programme de bourses avaient regulierement augmente au 
cours des dernicres annees et que les services juridiques des 
divers organismes des Nations Unies eprouvaicnt des diffi
cultcs a assurer chaque annee Ia formation pratique des 

311 

SIXIEME COMMISSION, 13QQe 
SEANCE 

/,umli (J dc;ccmhrc IY7/, 
1i /Oil 50 

NEW YORK 

boursiers qui leur etaient confies pour des pcriodes parfois 
tres longucs. Des opinions divergentes ayant cte exprimees 
au Comitc consultatif a ce sujet, le Secretaire general a 
suggcre (ibid., par. 54) de modifier sa proposition initialc et 
de recommander que le nombrc des bourses a fournir par 
l'ONU en 1972 et 1973 reste fixe a 15. II est indiquc que 
lcs services juridiques des organismes des Nations Unics ne 
ncgligeraient aucun effort pour fournir des moyens de 
formation a Ull aussi grand nombre de boursiers que 
possible, mais qu'il faudrait neanmoins tenir compte des 
limitcs d'ordrc pratique auxquclles se heurtent lcs possi
bilites pour ces services de fournir une formation de ce 
genre, tout en s'acquittant de leurs taches habituelles. Cela 
etant, des divergences de vues sont egalement apparues, au 
sein du Comitc consultatif, quant a Ia possibilite d'aug
mentcr, dans ces conditions, le credit de 40 000 dollars 
demande dans le projet de budget pour 1972. On a rcconnu 
(ibid., par. 55 J qu'il etait necessaire de demander a I' Assem
blee generate de se prononcer sur 1a ligne de conduite que le 
Secretaire general devrait ctre autorisc <I suivre en 197! et 
1973. L' Assemblec generate a a choisir entre les trois 
possibilitcs qui sont exposces au paragraphe 55 du rapport. 

4. Le Secretaire general a egalement propose au Comite 
consultatif (ihid., par. 63) qu'un credit continue a etre 
inscrit au budget de l'ONU pour couvrir le coOt afferent a 
!'octroi d'indemnites pour les frais de voyage aux parti
cipants au COllrS regional de formation et de perfection
nement qui doit avoir lieu en 1972 en Amerique latine et au 
colloque regional qui doit avoir lieu en 1973 en Asie. Les 
indemnitcs pom les frais de voyage des participants au 
colloquc ont etc estimees a 15 000 dollars, contre I 0 000 
dollars pour le cours, etant donne que les participants 
auraient <I couvrir des distances plus grandes et que le 
nombre des Etats Membres asiatiques s'est accru recem
ment. Compt~ tenu des divergences d'opinions qui sc sont 
manifestees a ce sujet au sein du Comite special, le 
Secretaire general a estime qu'il etait necessaire de 
demander a I' Assemblee gencrale de se prononcer sur Ia 
ligne de conduite a suivre en ce qui concerne !'octroi 
d'indemnites pour frais de voyages et les dispositions 
budgetaires a prendre a cet egard. 

5. Le rapport decrit les activites de !'UNESCO en 1972 et 
1973 (ihid, par. 57 ct 58) et celles de l'UNITAR (ibid., 
par. 60 et 61 ). M. Sloan tient a souligner !'importance de Ia 
contribution de !'UNIT AR <I !'execution du Programme. 
Dans le rapport, le Secretaire general propose (ibid., 
par. 64) qu'a titre d'essai l'Assemblee generale suit invitee, a 
sa vingt-sixieme session, a approuver les recommanclations 
formulees pour lcs deux annees a venir, soit pour 1972 et 
1973, ce qui permettrait de realiser des economies sur \e 
plan des reunions et de Ia documentation. En 1972, le 
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Comite consultatif serait informe et consulte en ce qui 
concerne tant les activites menees pendant cette annee par 
le Secretaire general, \'UNESCO et l'UNlTAR que les 
mesures a prendre en 1973. 

6. La teneur du reste du rapport, qui a trait aux reunions 
du Comite consultatif et aux incidences administratives et 
financieres de la participation de l'ONU au Programme, 
ressort des considerations qui precedent. II reste, cepen
dant, deux points a signaler. Premierement, le Comite 
consultatif a constate (ibid., par. 72) qu'il serait souhaitable 
d'encourager les gouvernements et les organismes interesses 
a accroitre leurs contributions volontaires au Programme et 
il prie les delegations de faire part de ce v~u a leurs 
gouvernements respectifs. Deuxiemement, le Comite 
consultatif considere que, puisqu'il est propose que !'exe
cution du Programme se deroule a l'avenir sur une base 
biennale, il pourrait etre utile de porter a quatre ans le 
mandat des membres du Comite consultatif. Les vues 
divergentes qui ont ete exprimees quant au role et a la 
composition du Comite consultatif sont exposees au para-
graphe 73 du rapport. ·· 

7. Le PRESIDENT propose de clore a 13 heures la liste 
des orateurs sur !a question a l'examen et de consacrer !a 
seance de l'apres-midi et celle du lendemain matin au debat 
general. 

8. M. SEATON (Republique-Unie de Tanzanie) fait 
observer que !a question a l'examen est une question tres 
importante. En outre, il faudra sans doute proceder a des 
consultations sur Ia question du renouvellement du mandat 
du Comite consultatif et sur son elargissement eventuel, ce 
qui riStjUe de prendre du temps. Aussi serait-il souhaitable, a 
son avis, que la Commission n'adopte pas une attitude 
excessivement rigide yuant au nombre de seances qu'elle 
en tend consacrer ace point. 

9. M. CHAMMAS (Liban) comprend la necessite 
d'achever dans Ia journee du lendemain le debat general sur 
la question en cours d'examen mais il pense que Ia liste des 
orateurs pourrait n'etre close qu'a 16 heures. 

10. Le PRESIDENT propose, a titre de compromi:;, que Ia 
liste des orateurs soit close a 15 heures et que, si be:;oin: est, 
Ia Commission poursuive le debat general sur Ia question au 
cours de sa seance du lendemain apres·rnidi et tienne 
eventuellement une seance de nuit pour l'achever. 

Il en est ainsi decide. 

La seance est leveed 11 h 20. 




